
RÈGLEMENT (CE) No 606/2005 DE LA COMMISSION

du 19 avril 2005

modifiant le règlement (CE) no 795/2004 portant modalités d'application du régime de paiement
unique prévu par le règlement (CE) no 1782/2003 du Conseil établissant des règles communes pour
les régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole commune et établissant certains

régimes de soutien en faveur des agriculteurs

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1782/2003 du Conseil du
29 septembre 2003 établissant des règles communes pour les
régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole
commune et établissant certains régimes de soutien en faveur
des agriculteurs et modifiant les règlements (CEE) no 2019/93,
(CE) no 1452/2001, (CE) no 1453/2001, (CE) no 1454/2001,
(CE) no 1868/94, (CE) no 1251/1999, (CE) no 1254/1999, (CE)
no 1673/2000, (CEE) no 2358/71 et (CE) no 2529/2001 (1), et
notamment son article 51, point b), deuxième alinéa, et son
article 145, points c) et d),

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 795/2004 de la Commission (2)
introduit les modalités d'application du régime de paie-
ment unique applicable à compter de 2005. L’expérience
de la mise en œuvre administrative et opérationnelle
dudit régime au niveau national a démontré que, pour
certains aspects, des modalités d’application supplémen-
taires étaient nécessaires et que, pour d’autres aspects, les
règles en vigueur devaient être clarifiées et adaptées.

(2) L’article 24, paragraphe 2, du règlement (CE)
no 795/2004 prévoit que le début de la période de dix
mois visée à l'article 44, paragraphe 3, du règlement (CE)
no 1782/2003 est fixée pour tous les agriculteurs à une
date unique devant être fixée dans la période comprise
entre le 1er septembre de l'année civile précédant l'intro-
duction d'une demande au titre du régime de paiement
unique et le 30 avril de l'année civile suivante, ou laissée
au choix des agriculteurs à l'intérieur de la période fixée.
Il convient d’accorder plus de souplesse aux agriculteurs
pour la fixation du début de la période de dix mois au
niveau de chaque parcelle lorsque des conditions agri-
coles spécifiques le justifient.

(3) L’article 51 du règlement (CE) no 1782/2003, modifié
par le règlement (CE) no 864/2004 (3) et rendu applicable

à compter du 1er janvier 2005 par le règlement (CE)
no 394/2005, permet aux États membres de décider d'au-
toriser les cultures dérobées sur les hectares admissibles
au bénéfice de l'aide pendant une période maximale de
trois mois débutant le 15 août de chaque année. Il
convient d’avancer cette date pour permettre la crois-
sance des productions végétales temporaires dans les
régions où les céréales sont habituellement récoltées
plus tôt pour des raisons climatiques comme indiqué à
la Commission par les États membres concernés.

(4) Le règlement (CE) no 795/2004 doit donc être modifié
en conséquence.

(5) Le règlement (CE) no 795/2004 étant applicable à
compter du 1er janvier 2005, il convient que les dispo-
sitions du présent règlement s'appliquent avec effet rétro-
actif à partir de cette date.

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des paiements
directs,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 795/2004 est modifié comme suit:

1) à l'article 24, paragraphe 2, l’alinéa suivant est ajouté:

«Toutefois, lorsque des conditions agricoles spécifiques le
justifient, les États membres peuvent autoriser les agriculteurs
à fixer, dans la période fixée visée au premier alinéa, deux
dates différentes pour le début de la période de dix mois en
ce qui concerne leur exploitation. Les agriculteurs qui font
usage de cette possibilité indiquent leur choix en ce qui
concerne chaque parcelle individuelle dans leur formulaire
de demande unique en plus des informations à fournir
conformément à l’article 12 du règlement (CE)
no 796/2004.»
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2) l'article 28 bis suivant est inséré:

«Article 28 bis

Période de trois mois prévue à l'article 51, point b), du
règlement (CE) no 1782/2003

Les États membres mentionnés à l’annexe sont autorisés à
permettre les cultures dérobées sur les hectares admissibles
au bénéfice de l’aide pendant une période maximale de trois
mois débutant chaque année à la date fixée dans ladite
annexe pour chaque État membre.»

3) l’annexe du présent règlement est ajoutée.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

Il s'applique à partir du 1er janvier 2005.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 19 avril 2005.

Par la Commission
Mariann FISCHER BOEL

Membre de la Commission

ANNEXE

«ANNEXE

État membre Date

Portugal 1er mars

Allemagne 15 juillet

Autriche 30 juin

Danemark 15 juillet

Italie 11 juin»

FRL 100/16 Journal officiel de l’Union européenne 20.4.2005


